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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Trois Janvier  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux Métropole 
s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de BORDEAUX 
METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, 
M. PUJOL Patrick, Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, M. DUCHENE Michel, Mme TERRAZA Brigitte, 
M. TOUZEAU Jean, Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, 
Mme FERREIRA Véronique, M. HERITIE Michel, Mme KISS Andréa, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, 
M. TURON Jean-Pierre, M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, Mme BEAULIEU Léna, 
M. BONNIN Jean-Jacques, Mme BOUDINEAU Isabelle, M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume, Mme BOUTHEAU Marie-Christine, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, 
Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, 
Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, 
M. DELLU Arnaud, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, M. FELTESSE Vincent, M. FETOUH Marik, M. FEUGAS Jean-
Claude, M. FLORIAN Nicolas, Mme FORZY-RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES  Magali, 
M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, M. HICKEL Daniel, M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, 
Mme JARDINE Martine, M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, Mme LEMAIRE Anne-Marie, 
Mme LOUNICI Zeineb, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. MILLET Thierry, M. NJIKAM MOULIOM Pierre De 
Gaétan, M. PADIE Jacques, Mme PEYRE Christine, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, 
Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL 
PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, Mme THIEBAULT Gladys, Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, 
M. TOURNERIE Serge, Mme TOUTON Elizabeth, Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
 
M. PUYOBRAU Jean-Jacques à Mme. LACUEY Conchita à 
partir de 11 h 30 
Mme. VERSEPUY Agnès à Mme. JACQUET Anne-Lise 
M. TURBY Alain à M. SUBRENAT Kévin 
M. AOUIZERATE Erick à M. DELAUX Stéphan 
Mme. BERNARD Maribel à Mme. VILLANOVE Marie-Hélène 
Mme. BLEIN  Odile à M. GUICHARD Max 
M. BOUTEYRE Jacques à M. BONNIN Jean-Jacques 
Mme. BOUTHEAU Marie-Christine à Mme. CASSOU-
SCHOTTE Sylvie à partir de 11 h 45 
M. CHAUSSET Gérard à M. ROSSIGNOL-PUECH Clément à 
partir de 11 h 50 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 

M. DAVID Yohan à M. BRUGERE Nicolas 
Mme. DESSERTINE Laurence à Mme. CUNY Emmanuelle 
M. LAMAISON Serge à Mme. KISS Andréa à partir de 10 h 15 
Mme. LAPLACE Frédérique à M. MANGON Jacques 
M. LE ROUX Bernard à M. DUBOS Gérard 
M. LOTHAIRE Pierre à M. FLORIAN Nicolas 
M. MARTIN Eric à Mme. POUSTYNNIKOFF Dominique à partir 
de 10 h 45 
Mme. PIAZZA Arielle à M. SILVESTRE Alain à partir de 10 h 30 
Mme. PEYRE Christine à M. MILLET Thierry à partir de 11 h  
Mme. RECALDE Marie à Mme. JARDINE Martine à partir de 10 h 
Mme. ROUX-LABAT Karine à M. HICKEL Daniel à partir de 12 h  
M. TRIJOULET Thierry à M. ANZIANI Alain 

 
 
EXCUSEE : 
 
Mme. CAZALET Anne-Marie 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET RAYONNEMENT 
MÉTROPOLITAIN 

Direction des entreprises et de l'attractivité  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 23 janvier 2015 

 

N° 2015/0012  
 
 

 

 
 
Madame BOST présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Le maintien du commerce de proximité et de l’artisanat au plus près des populations passe 
par un soutien important aux associations de commerçants et par la prise en compte d’une 
dynamique permettant la gestion collective et partenariale du commerce et de l’artisanat 
grâce à une synergie entre acteurs publics et privés et à la mise en place de réseaux.  
 
Afin de structurer le réseau des commerces de proximité en Gironde, la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Bordeaux (CCIB) en parallèle au réseau Manacom des 
managers de commerce/artisanat, en partenariat avec la Communauté urbaine, le Conseil 
Général de la Gironde et la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Région Aquitaine 
(CMARA 33), a mis en place en 2013 un réseau de soutien aux associations de 
commerçants intitulé « La Ronde de Gironde » qui a pour but de fédérer et promouvoir les 
associations de commerçants de Gironde, au nombre de 110 sur le département dont 61 
sur le territoire de la métropole. En 2014, le réseau « Ronde de Gironde » regroupe une 
vingtaine d’associations de commerçants, représentant plus de 1 200 établissements. 
 
Le réseau « La Ronde de Gironde » se veut également un vecteur de professionnalisation 
du monde du commerce de proximité et souhaite favoriser la montée en compétences et 
l’autonomie des associations de commerçants au travers d’outils d’information et la mise en 
place de rencontres professionnelles. Ces deux actions contribuent à une meilleure 
communication entre les associations. 
  
Les actions de professionnalisation se déclinent autour de quatre actions phares : 

- des rencontres territorialisées, à la fois individuelles et collectives permettent une 
identification des besoins ainsi que le partage d’information et d’échanges sur les 
actions à mettre en place, 

- un programme d’ateliers autour de différentes thématiques : créer et animer un site 
Internet pour une association, mener à bien une action performante, les aides et 
formalités à l’employeur associatif, la fidélisation et le financement des projets, 

- un « Club » des responsables d’associations,  
- la mallette des associations de commerçants, sorte de boîte à outils destinée à 

guider les commerçants dans leur gestion.  

 
Chambre de Commerce et d'Industrie de Bordeaux - Pa rtenariat 2015 - Réseau 

Ronde de Gironde - Subvention  de Bordeaux Métropol e - Convention - Décision 
- Autorisation 
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La Ronde de Gironde a développé une série d’évènements dont un appel à projets à 
destination des commerçants de Gironde donnant la possibilité aux associations de 
commerçants d’obtenir jusqu’à 5 000 € pour financer une action ou une animation 
commerciale innovante, afin d’encourager le développement d’une offre de service 
commercial qualitative.  
 
La 2ème édition de ce challenge, en 2014, a permis de mobiliser 27 associations et de 
primer 21 lauréats sur l’ensemble du territoire pour un montant global de 30 000 €.  
 
Un second événement structurant a été, dans le cadre du Challenge national du commerce 
et des services organisé par la CCI France à Paris, la participation de 4 associations de 
« La Ronde de Gironde » au concours national du Panonceau d’or, dont 2 associations sont 
revenues lauréates, Blaye et Monségur.  
 
Les outils d’information mis à disposition des associations de commerçants sont : 

- La page Internet : www.larondedegironde.fr, qui donne des actualités sur le 
commerce, permet un zoom sur les bonnes pratiques et les actions innovantes, 
répertorie un annuaire et des données économiques, 

- La plateforme d’échanges ICCI, qui assure la mise en réseau des acteurs commerce 
et permet d’informer et d’échanger sur les bonnes pratiques commerciales, 

- La lettre trimestrielle « Coup d’œil »,  
- La lettre d’information « Les chiffres clés du commerce en Gironde » qui permet un 

zoom départemental et par territoire, 
- La mise en place d’un « vecteur » communication par la création d’un pôle 

partenarial associant la presse, TV7 et la radio. 
 
 
Pour l’année 2015, « La Ronde de Gironde » entend renforcer l’accompagnement des 
associations de commerçants autour d’une dynamique partenariale qui se décline autour 
des objectifs suivants : 

- Accompagner le développement de nouveaux projets, 
- Développer des outils promotionnels de qualité pour renforcer l’offre de service des 

associations, 
- Faire bénéficier de partenariats forts, donnant accès à des possibilités de 

financements élargies, des tarifs préférentiels, des avantages et des moyens de 
communication plus importants, 

- Mutualiser les moyens pour faire des économies d’échelle et être force de 
négociation, 

- Favoriser la montée en compétences et l’autonomie grâce à des outils de 
professionnalisation et des rencontres, 

- Contribuer à une meilleure communication entre les associations. 
 
La tenue de ces objectifs, pour l’année 2015, se déclinera autour d’un programme d’actions 
en quatre axes :  
 

- Animation dédiée, afin de mettre en place un accompagnement renforcé des 
associations de commerçants dans la réalisation de leurs projets et favoriser la 
mobilisation des associations à rejoindre le réseau, 
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- Renforcer la professionnalisation des associations par le biais de trois actions clés, 
dont la tenue de 3 à 4 ateliers thématiques ; la publication d’une Lettre d’information 
trimestrielle « Coup d’œil » ; la tenue de rencontres territoriales chargées d’élaborer 
un programme d’actions et des visites de sites, 

- Renforcer le soutien et la dynamique commerciale, à travers la participation au 
Challenge 2015, dans le cadre de la « Soirée du commerce », 

- Positionner le réseau « Ronde de Gironde » comme un laboratoire d’idées et de 
nouvelles pratiques, en développant notamment les partenariats publics, privés. 
 
 

En marge de ce programme d’actions, la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Bordeaux attend une augmentation du nombre d’associations bénéficiaires de ses services 
spécifiques, par le biais de la participation de celles-ci au programme de rencontres, au 
Challenge « Ronde de Gironde » et à la participation au Panonceau d’Or. 
 
Elle entend également augmenter le nombre de projets lauréats et le pourcentage de 
projets mis en œuvre, tout en développant le nombre de supports d’information et de 
communication et le taux de consultation de son site Internet dédié. 

 
Pour contribuer à la réalisation des actions prévues et la maintenance du dispositif 
d’animation, dont le coût s’élève pour 2015 à 113 276 €, la CCIB, qui gère le réseau « La 
Ronde de Gironde » en concertation avec les partenaires, sollicite de Bordeaux Métropole, 
un soutien financier d’un montant de 8 500 €, dans le cadre du plan de financement 
suivant :  
 
DEPENSES € TTC RECETTES € TTC 
Animation du réseau 
Challenge 2015 
Outils de communication 
Atelier de sensibilisation 
Rencontres territoriales 
Structure Ronde de Gironde 
Personnel CCIB 

56 276 
40 000 

500 
5 000  
 3 000 
4 000 
4 500 

CCIB 
 
Conseil Général  
Bordeaux Métropole 
CMARA 33 
 
Financements privés 

86 276 
 

8 500 
8 500 
5 000 

 
5 000 

TOTAL 113 276 TOTAL 113 276 
 
Pour mémoire, l’aide apportée par La Cub en 2014 s’est élevée à 10 000 €. 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis adopter les termes de la délibératio n suivante : 
 
Le Conseil de Bordeaux Métropole , 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L5215-20-1, 
 
VU la délibération n°2012/0326 du 25 mai 2012, portant règlement d’intervention sur le 
commerce de proximité, 
 
VU la délibération n° 2012/0810 du 23 novembre 2012, autorisant la signature de la 
convention-cadre de partenariat CCIB/La Cub en date du 16 décembre 2012. 
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ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’aider à la structuration et au renforcement du réseau « La 
Ronde de Gironde », qui œuvre au renforcement du commerce de proximité de 
l’agglomération par un soutien aux associations de commerçants, 
 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
Il est attribué à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeaux, pour les actions de 
développement et d’animation du réseau « La Ronde de Gironde » en 2015, une 
subvention de 8 500 €, dans le cadre d’un budget prévisionnel de 113 276 € TTC. 
 
Article 2 :  
Monsieur le Président est autorisé à signer la convention, ci-annexée, prévoyant les 
conditions de règlement de la subvention précitée. 
 
 
Article 3 :  
La dépense afférente à cette subvention sera imputée sur le budget principal de l’exercice 
en cours, chapitre 65, article 65737, fonction 90, CDR BD00, opération 05P098O003. 
 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 23 janvier 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
La Vice-Présidente, 
 
 
 
 
Mme. CHRISTINE BOST 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
4 FÉVRIER 2015 

 
PUBLIÉ LE : 4 FÉVRIER 2015 

 


